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En attendant plus ample définition de la part du Conseil, les Buts/Fins de l’organisme vont 
demeurer tels que le Conseil les a précédemment établis de façon explicite, ou tels qu’on 
les trouve décrits de façon implicite dans les documents déjà adoptés par le Conseil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


